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REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE LA CHAPELLE CRAONNAISE (Mayenne) 

SÉANCE  du  20.11.2018 
 
Date de convocation   12.11.2018 
Date d’affichage   12.11.2018 
 
Nombre de conseillers :  En exercice  11 
  Quorum 06 
  Présents  08 
  Votants  08 
 
L'an deux mil dix-huit, le vingt novembre à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de LA 
CHAPELLE CRAONNAISE dûment convoqué le douze novembre deux mil dix-huit s'est réuni en 
session ordinaire, à la Mairie sous la présidence de Monsieur Gérard LECOT, Maire. 
 
Étaient présents : MM. AUBERT Patrick et GAROT Rémi, adjoints,  
M. MALLE Anthony, Mme PAILLARD Nelly, M. COCHERIE Olivier, Mmes CHAUDET Denise et 
TCHERTAN Viorika. 
Formant la majorité des membres en exercice 
Étaient absents excusés : MM. BEAUMONT David, HOUTIN Jean-Christophe et Mme FLOURE 
Martine 
 
Le Conseil Municipal a désigné Mme PAILLARD Nelly, conformément à l’article L2121-15 du CGCT, 
en qualité de secrétaire. 
 
* Approbation du compte-rendu de la réunion du 04 octobre 2018. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
APPROUVE à l’unanimité le compte-rendu de la réunion du  04 octobre 2018. 
 
* Délib 2018-11-01 : Transfert de charges 2018 – approbation rapport CLECT 

Monsieur le Maire expose que la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT), réunie le 24 septembre 2018, a rendu son rapport sur l’évaluation des charges transférées 
au 01.01.2018 correspondant aux transferts des compétences suivantes : 

- Gemapi (gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) 
- Eau pluviale  
 

Il ajoute que la CLETC a considéré qu’il n’y avait pas lieu de réviser les attributions de compensations 
2015 liés au transfert de la compétence action sociale, ces AC correspondants réellement au coût de 
cette charge. 
 
Le rapport de la CLETC 2018 intègre également l’actualisation des charges attachées au SIG et IADS 
ainsi que la recette se rapportant à l’IFER éolien. 
 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes a notifié le rapport aux communes le 22 octobre 
2018, qui disposent désormais d’un délai de 3 mois à compter de cette date pour se prononcer. 
Il donne lecture du rapport joint en annexe. 
 
Le montant des charges transférées en 2018 par commune se présente comme suit : 
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Monsieur le Maire précise le montant des AC liées à la compétence eux pluviales pourra être 
actualisé en 2019 sur la base d’un linéaire actualisé sans modification des coûts unitaires arrêtés à la 
date du rapport de la CLECT du 24-09-2018.  

 
 Par délibération en date du 8 octobre dernier, le Conseil Communautaire a approuvé ce rapport 
au 2/3 de son effectif. 
 
 La procédure utilisée dite de « révision libre » nécessite également l’accord de toutes les 
communes (à la majorité simple au sein du Conseil Municipal). 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal : 
 

� APPROUVE le rapport de la CLECT en date du 24-09-2018 concernant le montant des charges 
et produits transférés en 2018 
 

� PREND ACTE que le montant des AC liées à la compétence eaux pluviales pourra être 
actualisé en 2019 sur la base d’un linéaire actualisé sans modification des coûts unitaires 
arrêtés à la date du rapport de la CLECT.  

Code 
Insee

Communes

53011 Astillé 3 054  5 378  -864  -1 912  0  -2 643  -2 643  0  2 602  -41  

53058 La Chapelle Craonnaise -4 989  -3 907  -336  -647  -10 035  -1 457  -11 492  0  -14 925  -16 382  

53075 Cosmes -2 610  -1 613  -291  -676  -6 667  -1 000  -7 667  0  -9 247  -10 247  

53077 Cossé-le-Vivien 399 073  404 381  -3 055  -6 286  10 212  -55 350  -13 720  -69 070  0  349 902  336 182  

53082 Courbeveille -11 498  -9 787  -635  -1 222  0  -2 145  -2 145  0  -11 644  -13 789  

53088 Cuillé 4 354  6 579  -908  -1 484  -1 065  -3 169  -4 234  0  3 122  -47  

53102 Gastines -10 566  -10 139  -159  -297  -4 386  -869  -5 255  0  -14 981  -15 850  

53128 Laubrières -9 517  -8 613  -343  -581  -4 396  -1 289  -5 685  0  -13 933  -15 222  

53151 Méral 9 287  11 928  -1 083  -1 904  -13 615  -4 691  -18 306  0  -4 674  -9 365  

53186 Quelaines St Gault -6 835  -1 303  -2 148  -4 188  0  -7 210  -7 210  0  -7 639  -14 849  

53250 Saint Poix -12 338  -11 033  -403  -819  -4 386  -1 821  -6 207  0  -16 641  -18 462  

53260 Simplé 32 014  33 029  -433  -812  -4 772  -2 157  -6 929  0  27 012  24 855  

389 429  414 900  -10 658  -20 828  10 212  -104 672  -42 171  -146 843  0  288 954  246 783  

447 782  461 295  382 638  361 037  

-58 353  -46 395  -93 684  -114 254  

Impact 

GEMAPI 

F

Impact IFER 

2018 E

Impact SIG 

2018 C

 AC PROVISOIRES 

2018

J = B+C+D+E+F 

AC DEFINITIVES 

AU 31-12-2017 

SANS SIG-IADS-

IFER

 B

Total secteur Cossé le Vivien

Total AC positives (à verser aux Cnes)

Total AC négatives (à percevoir des Cnes)

Secteur Cossé le Vivien

AC DEFINITIVES 

2017

 A

Impact ADS 

2018 D

Actualisation 

action sociale 

2018 

I

AC DEFINITIVES 

2018 

K = J+G+I

Transferts de 

charges 2018 

H =(F+G)

Impact eau 

pluviale

 G

53012 Athée -20 986  -19 506  -501  -1 094  -19 114  -1 044  -20 158  0  -40 215  -41 259  

53018 Ballots 40 045  43 285  -1 268  -2 298  -13 911  -5 271  -19 182  0  25 808  20 537  

53035 Bouchamps les Craon -15 683  -14 063  -556  -1 110  -13 510  -652  -14 162  0  -29 239  -29 891  

53068 Chérancé -7 670  -7 511  -160  0  -8 553  -888  -9 441  0  -16 224  -17 112  

53084 Craon 940 923  953 165  -4 506  -9 084  -69 843  -25 441  -95 284  0  869 732  844 291  

53090 Denazé -3 653  -3 507  -154  0  -4 386  -796  -5 182  0  -8 047  -8 843  

53135 Livré la Touche -52 228  -50 243  -756  -1 301  -17 105  -2 156  -19 261  0  -69 405  -71 561  

53148 Mée -8 402  -8 195  -216  0  -4 386  -472  -4 858  0  -12 797  -13 269  

53165 Niafles -2 778  -1 919  -341  -651  -4 386  -2 155  -6 541  0  -7 297  -9 452  

53180 Pommerieux -46 172  -44 052  -671  -1 365  -11 009  -2 158  -13 167  0  -57 097  -59 255  

53251 St Quentin les Anges -8 434  -7 144  -419  -1 015  -7 184  -1 200  -8 384  0  -15 762  -16 962  

814 962  840 310  -9 548  -17 918  0  -173 387  -42 233  -215 620  0  639 457  597 224  

980 968  996 450  895 540  864 828  
-166 006  -156 140  -256 083  -267 604  

Total secteur Craon

Total AC positives (à verser aux Cnes)

T otal AC négatives (à percevoir des Cnes)

Secteur Craon Impact SIG 

2018 C

Impact ADS 

2018 D

Impact IFER 

2018 E

Impact 

GEMAPI 

F

Impact eau 

pluviale

 G

Transferts de 

charges 2018 

H =(F+G)

AC DEFINITIVES 

2018 

K = J+G+I

 AC PROVISOIRES 

2018

J = B+C+D+E+F 

AC DEFINITIVES 

2017

 A

AC DEFINITIVES 

AU 31-12-2017 

SANS SIG-IADS-

IFER

 B
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53033 La Boissière 6 964  7 085  -118  0  -4 386  -417  -4 803  0  2 581  2 164  

53041 Brains/les Marches 10 783  11 038  -263  0  -4 386  -922  -5 308  0  6 389  5 467  

53073 Congrier 256 997  259 181  -911  -1 667  -18 559  -3 570  -22 129  0  238 044  234 474  

53098 Fontaine Couverte 30 090  31 332  -437  -816  -8 333  -1 029  -9 362  0  21 746  20 717  

53188 Renazé 320 785  326 981  -2 527  -4 190  -20 852  -13 289  -34 141  0  299 412  286 123  

53191 La Roë 10 517  11 211  -242  -448  -4 386  -1 094  -5 480  0  6 135  5 041  

53192 La Rouaudière 11 891  12 215  -330  0  -4 991  -889  -5 880  0  6 894  6 005  

53197 St Aignan/Roë 43 826  46 084  -891  -1 540  -7 105  -4 911  -12 016  0  36 548  31 637  

53214 St Erblon 6 428  6 599  -173  0  0  -1 258  -1 258  0  6 426  5 168  

53240 St Martin du Limet 25 090  26 225  -448  -898  -4 377  -2 249  -6 626  0  20 502  18 253  

53242 St Michel de la Roë 13 710  14 589  -261  -611  -4 518  -662  -5 180  0  9 199  8 537  

53253 St Saturnin du Limet 154 789  155 958  -510  -885  -6 185  -1 763  -7 948  0  148 378  146 615  

53258 La Selle Craonnaise 62 677  64 798  -955  -1 384  -10 404  -3 190  -13 594  0  52 055  48 865  

53259 Senonnes 14 879  15 984  -342  -833  -717  -1 243  -1 960  0  14 092  12 849  

969 426  989 280  -8 408  -13 272  0  -99 199  -36 486  -135 685  0  868 401  831 915  

969 426  989 280  868 401  831 915  
0  0  0  0  
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* Délib 2018-11-02 : Décision Modificative n°3 :  - Attributions de compensation 2018 
 - Accessibilité des bâtiments communaux 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il manque des crédits à hauteur de 1 400€ au compte 
« 739211/Reversement des attributions de compensation à la communauté de communes » suite à 
l’approbation du rapport de la CLECT 2018. 

Monsieur le Maire expose également au Conseil Municipal qu’il manque des crédits à hauteur de 1 600€ 
à l’opération « 173/Accessibilité des bâtiments communaux » afin de finir l’enrobé au cimetière. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
Autorise Les modifications budgétaires comme suivent : 

Section de fonctionnement 

Chap/articles libellé recettes dépenses 
012/739211 Reversement des AC à la 

CC 
 + 1 400.00 

022 Dépenses imprévues  - 1 400.00 

Total  modification n°3 0 0 
Pour mémoire modification n°1,2 0 0 
Pour mémoire BP 2018 222 848.00 222 848.00 
Total section de fonctionnement                222 848.00 222 848.00 
 

Section d’investissement 

Chap/articles libellé recettes dépenses 
173/231 Accessibilité des 

bâtiments communaux  
 + 1 600.00 

178/203 Aménagement traversée 
agglo 

 - 1 600.00 

Total  modification n°3 0 0 
Pour mémoire modification n°1, 2 0 0 
Pour mémoire BP 2018 155 676.62 155 676.62 
Total section d’investissement                 155 676.62 155 676.62 
 

*Délib 2018-11-03 : Réalisation de travaux sur les réseaux d’eaux potables et/ou eaux pluviales 
et/ou eaux usées lors de travaux d’aménagement dans le centre-bourg de la commune 

M. Le Maire rappelle au conseil municipal que la Communauté de Communes du Pays de Craon assure 
les compétences eau et assainissement depuis le 01.01.2018.  
 
Il a été mis en évidence le principe qu’il serait opportun de réaliser des travaux de réfection des réseaux 
Eaux potables et/ou Eaux usées et/ou Eaux pluviales par la communauté de communes du Pays de 
Craon, lors de travaux d’aménagement réalisés dans les centres-bourgs des communes. 
 
Considérant les possibilités offertes par l’article 8 de la réglementation de la commande publique, la 
Communauté de Communes du Pays de Craon propose aux communes, le principe de constituer un 
groupement de commandes pour la pour la passation de marchés de travaux lors des opérations décrites 
ci-dessus, en cas de nécessité. 
 
Il est précisé que chaque membre du groupement (CCPC et commune), signera son (ses) marché(s) pour 
ses propres besoins et s’assurera de sa (leur) bonne exécution (suivi travaux, facturation, réception). 
 
VU le décret 2016-360 du 25 mars 2016, 
VU le projet de convention de groupement de commandes, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
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1. D’ACCEPTER  le principe d’adhérer à tout groupement de commandes pouvant intervenir avec 
la communauté de communes du Pays de Craon lors de la réfection de réseaux Eaux potables 
et/ou Eaux usées et/ou Eaux pluviales par la communauté de communes du Pays de Craon, au 
cours de travaux d’aménagement réalisés dans le centre-bourg de la commune, 

2. D’ACCEPTER  les modalités de fonctionnement, techniques et financières contenues dans le 
projet de convention du groupement de commandes ci-joint, 

3. D’AUTORISER  M. le Maire à signer toute convention de groupement de commandes à 
intervenir avec la communauté de communes du Pays de Craon, cette convention ayant pour 
but de fixer les modalités techniques et financières du groupement de commandes, 

4. D’ACCEPTER  que la Commune, représenté par son Maire en exercice, assure la coordination 
du groupement de commandes et le rôle de pouvoir adjudicateur,  

5. D’AUTORISER  M. le Maire à signer toutes pièces afférentes à ce dossier. 
 
*Délib 2018-11-04 : Modification des statuts de la Communauté de Communes au 1er janvier 
2019 

M. le Maire de la commune de LA CHAPELLE CRAONNAISE donne lecture au Conseil Municipal 
de la délibération, en date du 10 septembre 2018, de la Communauté de Communes du Pays de Craon 
relative à la modification de ses statuts.  
Vu l’article L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), les conseils municipaux 
des communes membres de la communauté de communes sont sollicités pour l’approbation des statuts 
tels que proposés, dont délibération suivante : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T) et notamment ses articles L5214-16, 
L5214-23-1 et L5211-17 ; 
Vu les statuts actuels de la Communauté de communes précisés par arrêté préfectoral n° 53-2017-12-
07-004 en date du 07 décembre 2017 ; 
Vu la délibération n° 2017-09-99 du 11 septembre 2017 relative au transfert des compétences hors 
GE.M.A.P.I. à la Communauté de Communes du Pays de Craon au 1er janvier 2018 ; 

M. Patrick GAULTIER , Président, expose au conseil communautaire ce qui suit : 
→ La Communauté de Communes du Pays de Craon dispose de la compétence GE.M.A.P.I. depuis le 

1er janvier 2018 ; 
→ Sur le bassin versant de l’Oudon, cette compétence a été transférée au Syndicat du Bassin de 

l’Oudon ; 
→ Sur la partie du territoire de la Communauté de Communes couverte par les Syndicats de la Seiche 

et du Semnon, la Communauté de Communes s’est substituée aux communes membres au sein des 
comités syndicaux de ces syndicats, uniquement pour la partie obligatoire de la compétence 
GE.M.A.P.I. ; 

→ Enfin, il est nécessaire de régulariser la situation des communes qui n’étaient historiquement pas 
adhérentes au Syndicat de la Seiche et au Syndicat du Semnon, par souci de cohérence. 

A cette fin, il est proposé de modifier les statuts de la communauté de communes du Pays de Craon 
comme suit : 

�  Transfert de compétences 
 

Domaine de compétences 2018 2019 

 

Gestion des milieux  

aquatiques et préventions

des inondations 

(Hors GE.M.A.P.I.) 

 

SUPPLEMENTAIRES  

1.3.6 Compétences comprises dans 
l’article L.211-7 du code de 
l’environnement hors Gestion des 
milieux aquatiques et préventions 
des inondations (GE.M.A.P.I.) 

• L’exploitation, l’entretien et 
l’aménagement d’ouvrages  

SUPPLEMENTAIRES  

1.3.6 Compétences comprises dans 
l’article L.211-7 du code de 
l’environnement hors Gestion des 
milieux aquatiques et préventions des 
inondations (GE.M.A.P.I.) 

• La lutte contre la pollution (alinéa 6°) 
• L’exploitation, l’entretien et 
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hydrauliques sur le bassin versant de 
l’Oudon : 

• L'animation et la concertation dans 
le domaine de la gestion et de la 
protection de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques sur le bassin 
versant de l’Oudon. 

 

l’aménagement d’ouvrages 
hydrauliques (alinéa 10°)  

• La mise en place et l’exploitation de 
dispositifs de surveillance de la 
ressource en eau et des milieux 
aquatiques (alinéa 11°) 

• L'animation et la concertation dans le 
domaine de la gestion et de la 
protection de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques (alinéa 12°). 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
ARTICLE 1 : 

� APPROUVE la modification des statuts de la Communauté de Communes telle que présentée 
ci-dessus, 

� ARRÊTE les statuts modifiés comme suit : 

1.1 Compétences obligatoires 

1.1.1 En matière de développement économique  
• La communauté est compétente pour la conduite d’actions de développement économique dans 

les conditions prévues à l’article L.4251-17 ;  
• Création, aménagement, extension, entretien, gestion et commercialisation de zones d'activité à 

vocation industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
• Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; 
• Promotion du tourisme, dont la création d’offices du tourisme et la contribution annuelle au 

fonctionnement du musée Robert Tatin, Musée de l’Ardoise, Abbaye de la Roë, Musée de la 
Forge à Denazé (gestion communale ou associative). 
 
1.1.2 En matière d’aménagement de l’espace 

• Elaboration et suivi du schéma de cohérence territoriale (SCOT) et schéma de secteur ; 
• Zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire ; 
• Actions d’intérêt communautaire en matière d’aménagement de l’espace au sens des 

dispositions de l’article L.5214-16-1 du CGCT ; 
• Maintien de la population en milieu rural (santé, services, très haut débit) :  

- actions propres ou animation/coordination/soutien des actions de tiers en faveur du maintien 
des services publics ;  
- actions propres ou animation/coordination/soutien aux actions de tiers visant à garantir la 
pérennité, la réorganisation, la création et le développement des services de santé ;  
- favoriser le maintien de la population en milieu rural et le développement des services, de 
l’économie locale et du territoire par la mise en œuvre d’actions permettant le développement 
du Très Haut débit et de l’économie numérique à l’échelle du territoire au sens des dispositions 
de l’article 1425-1 du CGCT. 

• Participation financière aux études et aux travaux de contournement de la commune de Cossé-
le-Vivien – RD 771 réalisés sous maîtrise d’ouvrage du conseil général de la Mayenne dans le 
cadre d’une convention de fonds de concours. 
 
1.1.3 Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des 

terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l’article 1 er de la loi n°2000-
614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage 

1.1.4 Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés 

1.1.5 Gestion des milieux aquatiques et préventions des inondations (GE.M.A.P.I.), dans 
les conditions prévues à l’article L.211-7 du code de l’environnement 

• L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique (alinéa 1°) ; 
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• L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau (alinéa 2°) ; 

• La défense contre les inondations et contre la mer (alinéa 5°) ;  
• La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines (alinéa 8°) ; 
 
1.1.6 Assainissement (collectif et non collectif, assainissement pluvial) 

1.2 Compétences optionnelles 

1.2.1 En matière de protection et de mise en valeur de l’environnement 

   1.2.1.1 Énergies renouvelables 
• Tout régime juridique en matière de zones d’implantation des éoliennes.  
• Participation à toutes réflexions et à toutes actions visant à répondre à la transition énergétique 

et aux problématiques de développement durable.  
 

  1.2.2 Voirie d’intérêt communautaire 
• Aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire. 

 
1.2.3 En matière de politique du logement et du cadre de vie 

• La communauté est compétente en matière de politique du logement social d'intérêt 
communautaire et action, par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement 
des personnes défavorisées ; 

• Gestion des baux et logements actuels ; 
• La communauté est compétente pour la création, l’élaboration, l’adoption, la révision et la mise 

en œuvre du programme local de l’habitat (PLH) ; 
• Elaboration, promotion, animation, coordination et mise en œuvre d’opérations programmées 

d’amélioration de l’habitat (OPAH ou dispositifs similaires). 
 

  1.2.4 Équipements culturels et sportifs, équipements de l'enseignement préélémentaire et 
élémentaire d’intérêt communautaire 

• Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs et d'équipements 
de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt communautaire. 
 

  1.2.5 Action sociale d’intérêt communautaire 
• La communauté est compétente en matière d’action sociale d’intérêt communautaire.  L’action 

sociale pourra être gérée par le Centre Intercommunal d’action sociale. 
 

  1.2.6 Maison de services au public (Msap)  
• Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service 

public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 
relatives aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 
 

1.2.7 Eau  

1.3 Compétences supplémentaires 

1.3.1 Actions en matière sportive, culturelle, éducative ou environnementale 

   1.3.1.1 Soutien aux actions sportives, culturelles, éducatives ou environnementales 
communautaires 

• Soutien aux porteurs de projets ou d'actions contribuant à la promotion, au développement 
et à l’offre de services du territoire dans les domaines éducatif, pédagogique, culturel, 
environnemental, sportif, ou des loisirs, pour les projets ayant un rayonnement à une échelle 
au moins communautaire.  
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   1.3.1.2 Politique locale de la lecture publique  
• Mise en réseau des équipements en matière de lecture publique (bibliothèques, 

médiathèques, points lecture, points relais et ludothèques). Sensibilisation à la lecture et 
autres supports éducatifs. 

 
   1.3.1.3 Politique locale des pratiques musicales, instrumentales, lyriques et 
chorégraphiques 

• Gestion de l’établissement d’enseignements artistiques. 
 
     1.3.1.4 Politique locale de programmation et de promotion de spectacles vivants 

• Développement d’une saison culturelle faisant l’objet d’une programmation : diffusion de 
spectacles, aide à la création, éducation artistique et culturelle, actions de sensibilisation et 
de médiation, partenariats avec les acteurs locaux et départementaux. 

 
1.3.1.5 Soutien aux animations sportives et culturelles dans le cadre scolaire 

• Prise en charge du transport pour les séances ciné-enfants, organisées au cinéma VOX à 
Renazé. 

• Prise en charge du transport scolaire lié aux animations culturelles : « spectacle en chemins » 
ou tout dispositif qui s’y substituerait, saison culturelle notamment. 

• Soutien à l’organisation de séjours par les collèges publics et privés du territoire. 
 
   1.3.1.6 Politique locale de la natation et des activités aquatiques 

• Apprentissage de la natation et des activités nautiques et sportives dans les équipements 
communautaires.  

• Prise en charge des entrées et transports à la piscine intercommunale et à d’autres piscines 
extérieures au territoire si la capacité d’accueil de la piscine intercommunale s’avère 
insuffisante, pour les écoles primaires et les collèges. 

• Prise en charge des entrées et transports de La Rincerie pour les écoles primaires. 
 
   1.3.1.7 Sentiers de randonnées 

• Création, extension, aménagement, entretien et gestion de sentiers de randonnées dans le 
cadre d'un schéma communautaire. 

• Gestion des abords des anciennes emprises SNCF à vocation de sentiers de randonnées 
pluridisciplinaires en partenariat avec le conseil départemental. 

• Sentiers de randonnées issus de l’ancienne Communauté de Communes du Pays du 
Craonnais. 

 
  1.3.2 Service funéraire 

• Création et gestion de chambres funéraires. 
 
  1.3.3 Politiques contractuelles de développement local  

• Politique de développement local en collaboration avec tous les partenaires susceptibles 
d'accompagner la communauté de communes et ses communes membres dans leurs projets 
(ex: Nouveau Contrat Régional). 

 
  1.3.4 Contribution annuelle au SDIS de la Mayenne 

• Compte tenu de la présence historique de la compétence contribution annuelle au SDIS issue 
des communautés antérieures à la fusion, la communauté contribue au SDIS de la Mayenne. 

 
1.3.5 Centre d’entraînement du galop Anjou - Maine 
• Etude, création, promotion d’un centre d’entraînement du galop situé respectivement sur le 

territoire des communes de Senonnes (Mayenne) et de Pouancé (Maine et Loire). 
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1.3.6 Compétences comprises dans l’article L.211-7 du code de l’environnement hors 
GE.M.A.P.I.  

• La lutte contre la pollution (alinéa 6°) 
• L’exploitation, l’entretien et l’aménagement d’ouvrages hydrauliques (alinéa 10°)  
• La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques (alinéa 11°) 
• L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques (alinéa 12°). 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A l’unanimité 
� APPROUVE la modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de Craon, 

telle que présentée ci-dessus, au 1er janvier 2019. 
 
 

*Délib 2018-11-05 : Communauté de Communes du Pays de CRAON -Rapport d’activité 2017 

Vu l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoyant que, tous les ans avant 
le 30 septembre, le Président de l’EPCI adresse au maire de chaque commune membre un rapport 
retraçant l’activité de l’EPCI, 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 10 septembre 2018 approuvant le rapport 
d’activité 2017 de la Communauté de Communes du Pays de Craon, tel que présenté, 
 
Considérant qu’il appartient au maire de chaque commune de présenter ce document au conseil 
municipal lors d’une séance publique au cours de laquelle les délégués communautaires sont entendus, 
Considérant la transmission du rapport d’activité 2017 au maire, en date du 25 septembre 2018, 
Considérant la proposition du Président d’accompagner cette présentation, lui-même ou un des Vice-
présidents à la demande de la commune,  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, A l’unanimité 

� PREND ACTE du rapport d’activité 2017 de la Communauté de Communes du Pays de Craon, 
� ÉMET un avis FAVORABLE 

 
 
*Délib 2018-11-06 : Demande de subvention DETR - 2019 

Dans le cadre de la sécurisation de la route de Denazé, des travaux vont être effectués afin de créer et 
délimiter un trottoir.  
L’estimation du cout total des travaux n’étant pas encore défini une délibération complémentaire sera 
prise ultérieurement. 
 
Dans le cadre de la DETR, il est possible de solliciter une subvention au titre de Travaux visant à 
améliorer la sécurité et la mobilité de l’ensemble des usagers de la voirie » à hauteur de 20% du montant 
des travaux. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
Autorise M. le Maire à solliciter les subventions auprès de l’Etat au titre de la DETR 2019 
 

*Délib 2018-11-07 : Nommage et numérotation des voies 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il appartient au Conseil 
Municipal de choisir, par délibération, le nom à donner aux voies de la 
commune. La dénomination des voies communales est laissée au libre choix du Conseil Municipal, dont 
la délibération est exécutoire par elle-même. 

Il convient d’identifier clairement les adresses des voies et habitations de la commune, pour faciliter la 
mission des services de secours (SAMU, Pompiers, Gendarmerie qui peuvent éprouver des difficultés à 
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localiser les adresses en cas de besoin), le travail de la Poste et des autres services publics ou 
commerciaux, la localisation sur les GPS. 

« Par délibération 2018-05-03 du 15 mai 2018, le Conseil Municipal a validé le principe de procéder au 
nommage et au numérotage de toutes les voies communales, et autorisé l’engagement des démarches 
préalables à leur mise en œuvre ». 

Considérant l’intérêt communal que présente la dénomination des voies,  

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide: 
- de VALIDER les noms attribués à l’ensemble des voies communales ainsi que la numérotation 
des habitations sur la commune (liste en annexe de la présente délibération), 
- d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 
*Délib 2018-11-08 : Décision Modificative n°4 : Charges de personnel 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il manque des crédits au chapitre des charges de 
personnels. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
Autorise Les modifications budgétaires comme suivent : 

Section de fonctionnement 

Chap/articles libellé recettes dépenses 
012/6411 Personnel titulaire  + 630.00 

022 Dépenses imprévues  - 630.00 

Total  modification n°4 0 0 
Pour mémoire modification n°1,2,3 0 0 
Pour mémoire BP 2018 222 848.00 222 848.00 
Total section de fonctionnement                222 848.00 222 848.00 
 

 
 

Questions Diverses 
 
 

*  Avancement des travaux divers 

o Compte rendu commission du 18/10/2018 au sujet de l’aménagement de la place de 
l’église 
 

Un bi-couche serait à prévoir pour refaire cette place. Il faut se renseigner sur les tarifs. 

Il serait judicieux de faire appel à M. BOULEAU afin de prévoir le traçage des emplacements de 
stationnement. 

 

o Sécurisation de la route de Denazé 
 
Rencontre avec Mme BOISDON de la Sous-Préfecture de Château-Gontier et Présentation de l’avant-
projet de Mayenne Ingénierie : 

- Mme BOISDON a présenté la DETR, dotation qu’il nous serait possible de demander pour ce genre 
de projet ainsi que la DSIL, Dotation de Soutien à l’Investissement Local. Les demandes sont à 
déposer en ligne avant le 8/12.  
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- Mayenne Ingénierie présente une estimation des travaux pour un montant de 12 698,20€ HT. Le 
Conseil Municipal demande à ce qu’une seconde estimation soit effectuée pour un cheminement 
allant jusqu’au carrefour du bar-restaurant « la Cantine de Gilles ».  

 
o Devis Garde-corps rampe d’accès à la mairie 

 

Trois devis ont été demandés pour la mise en place d’un garde-corps à la rampe d’accès à la mairie :  

- Limage’ination : identique à la rotonde : 1 755,00 € HT 
- Limage’ination : acier simple (pose non comprise) : 825,00 € HT 
- Districo : Inox simple (pose non comprise) : 1 103,55 € HT 
 

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de retenir de devis de LIMAGE’INATION 

pour un montant de 825,00 € HT. 

o Acquisition de matériels pour les travaux divers 
 

Le Conseil Municipal, à la demande de l’agent technique, a décidé l’achat de deux matériels neufs, à 

savoir une scie sauteuse et une scie circulaire. Plusieurs devis comparatifs ont été effectués en fonction 

de la puissance dans les sociétés Gedimat et Districo. Après délibération, à l’unanimité, le Conseil 
Municipal a retenu :  

- Gedimat :   scie circulaire Makita pour 222.82 € HT 
- Districo : scie sauteuse AEG pour 83.25 € HT 
 

o Rendez-vous du 30/11/18 à 14h au stade de foot avec MM. BANNIER, MAUGERE, 
LATOUR, METAIRIE pour aménagement vestiaires. 

 

La commission bâtiment est conviée à cette réunion, pour l’aménagement PMR. 

 

 

*  Empoissonnement de l’étang et tableau récapitulatif de la pêche 

 

Même budget que l’année dernière, soit environ 800 €. 
La date de l’empoissonnement n’est pas encore fixée. 
Le bilan financier de la pêche montre un déficit de 267.97 euros. 
 
 
*  Date des vœux 

 

Les vœux de la municipalité 2019 auront lieu le 13/01/2019 à 10h30 à la salle Benjamin Anger. 
 
 
*  Date Prochaine réunion du Conseil Municipal  

 

La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le mardi 18 décembre 2018 à 20h00. 
  
 
*  Date de réunion commission Communication  

 

La prochaine réunion de la commission Communication aura lieu le lundi 03 décembre 2018 à 19h30. 
 
 
 
 
La séance est levée à 23h00. 


